
       Épernay, le 19 octobre 2022 

LE « PLAN CHAMPAGNE » EST RÉNOVÉ ET ENRICHI POUR RENFORCER LA SÉCURITÉ
ÉCONOMIQUE DE LA FILIÈRE CHAMPAGNE

A l’occasion de son dixième anniversaire, un nouveau Plan Champagne a été officiellement
signé ce matin au siège du Comité Champagne, par les différents partenaires du dispositif.

Le premier Plan Champagne, initié en janvier 2012, avait pour but de créer une synergie entre
les  forces  de  gendarmerie  de  la  Marne et  le  monde viticole  afin  d’intensifier  l’action  de
prévention des risques de la gendarmerie contre les atteintes aux biens, aux personnes et à
l’image de l’appellation Champagne.

Fort de cette expérience réussie, un Plan 2.0 a été élaboré. Il reprend les fondamentaux de la
première édition, complétés d’une nouvelle organisation assurant une meilleure coordination
entre  les  partenaires,  d’un  nouveau  dispositif  de formation  et  de la  possibilité  de  créer,
ponctuellement et  localement,  des  unités  de circonstance.  Ces  unités,  baptisées  « Gend-
Viti »,  sont spécialement formées pour répondre à des besoins de sécurités au cours des
périodes sensibles, notamment la vendange et la période des expéditions de fin d’année.

Le président des vignerons, Maxime Toubart, se félicite que « la présence des gendarmes dans
le vignoble apporte beaucoup de sérénité pendant les périodes sensibles » ; dans ce cadre, il se
réjouit de « la création de l’unité Gend-Viti, qui a déjà fait la preuve de son efficacité pendant
les dernières vendanges ».

David  Chatillon,  président  des  maisons  de  Champagne,  remarque  quant  à  lui  que  « la
valorisation de l’appellation la  rend plus  sensible  à toute forme d’atteintes » et  exprime sa
satisfaction  « d’une  meilleure  coordination  entre  les  services  de  l’Etat  et  les  professionnels
champenois pour lutter contre les nombreuses atteintes à l’appellation Champagne ».

Le colonel Romuald de la Cruz, commandant le groupement de gendarmerie départementale
de la Marne, indique que « les dispositions de ce plan Champagne 2.0 traduisent la volonté de
la gendarmerie de répondre présent (#Répondreprésent) pour les forces vives du territoire et
servent d’exemple à suivre au sein de notre institution ».

Pour  Josiane  Chevalier,  préfète  de  la  Région  Grand  Est : « Le  partenariat  étroit  entre  les
services  de  l’État  et  les  professionnels  du Champagne est  aujourd’hui,  et  sera  demain  plus
encore,  un  atout  essentiel  tant  pour  le  dynamisme  du  territoire  que  pour  la  réussite
économique de la filière. Le Plan Champagne 2,0 que nous avons signé aujourd’hui permettra de
poursuivre et d’approfondir cette remarquable coordination.

Après une période d’évaluation, le  nouveau modèle du « Plan Champagne » pourrait  être
transposé dans d’autres régions viticoles.
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